


Une hospitalisation courte, sûre et 

de qualité…

• Une prise en charge «sur mesure». Tout est 

programmé à l’avance (examens préopératoires, accueil, interven-

tion chirurgicale, préparation de votre retour à domicile) pour que 

votre séjour se déroule dans les meilleures conditions possibles. 

• Un traitement optimal de la douleur post-

opératoire. L’équipe médicale, particulièrement sensibilisée 

à la lutte contre la douleur, fera tout le nécessaire pour que vous 

viviez le plus confortablement possible  les jours suivant l’interven-

tion. Un numéro de téléphone sera mis à votre disposition afi n de 

rester en contact 24 heures sur 24.

• Un label de qualité. Tous les 

personnels travaillant en chirurgie 

ambulatoire (chirurgiens, anesthé-

sistes, infi rmières.. ) ont bénéfi cié de 

formations spécifi ques.

Stéphane F, 45 ans, opéré du canal carpien :

« Je suis arrivé tôt le matin à l’hôpital et ma 

femme est venue me chercher vers 17 heures. 

Avant de me coucher, j’ai pris mes comprimés

anti-douleur et dormi comme un bébé. »

… pour votre confort et votre 

bien-être

•  La certitude de retrouver votre domicile le soir 

même de l’intervention.

• Un temps d’attente réduit. L’opération est précisé-

ment programmée. Tous les examens préopératoires ont déjà été 

réalisés.

• Le choix d’une parfaite sécurité. En limitant votre 

temps de séjour à l’hôpital ou à la clinique, le risque de contracter 

une infection nosocomiale est très sensiblement diminué.

Odile G, 76 ans, opérée 

de la cataracte :

« Malgré mon âge et mon 

hypertension, j’ai pu rentrer 

le soir même chez moi sans 

qu’il y ait aucune compli-

cation. »

Vous allez bénéfi cier d’une intervention 

chirurgicale : cataracte, chirurgie des varices, arthroscopie 

du genou… 

Pour ces opérations, il est souvent possible 

de rentrer chez soi le soir même de l’inter-

vention. Ce mode d’hospitalisation est ap-

pelé chirurgie ambulatoire. 

Quels intérêts puis-je en tirer ? Et pour 

quelles garanties ?

Avec la chirurgie ambulatoire :

 • Vous ne payez pas le forfait hospitalier,

 • Vous participez à une meilleure utilisation 

  des ressources hospitalières. 


